Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, Annexe 1.

Question :

1.27
Veuillez refaire le tableau de l'annexe 1 en prenant pour hypothèse le maintien des paliers tarifaires actuels.

Réponse :

1.27 Reprendre l’exercice d’allocation du coût de service avec une hypothèse de génération de revenus pour le client au palier 4.11 selon les taux actuels ne produirait pas de changement aux résultats de l’annexe 1.  Ce sont les coûts que nous répartissons entre les clients.

Le tableau de l’annexe 1 montre en effet quels seraient les coûts alloués au nouveau client, quels que soient les paliers retenus aux fins de tarification.

Si, par ailleurs, il était choisi de confondre les coûts de ce client avec ceux du tarif 4.9, parce qu’il aurait été décidé à l’avance de ne pas créer de nouveaux paliers, le seul résultat serait d’obtenir pour ce nouveau regroupement 4.9 un coût moyen pondéré entre celui des clients 4.9 actuels et celui du nouveau client 4.11, sans impact sur l’ensemble des autres clients.

Cela aurait pour effet de cacher la réalité, à savoir que le coût unitaire de desservir un client de 3 200 000 m³/jour est moins élevé que celui de desservir un client entre 300 000 et 1 000 000 m³/jour.  Cela nous amènerait aussi, à tort, une pression pour charger le même tarif à l’ensemble des clients (4.9 et 4.11) et donc charger, sans raison, un taux moindre que les coûts (et moindre que les taux actuels) aux clients actuels du palier 4.9 et, par le fait même, charger un tarif supérieur aux coûts au client du palier 4.11.

En utilisant le tableau fourni à la pièce SCGM‑12, document 1.01, équivalent à l’annexe 1 mais détaillée par sous-tarif, on peut illustrer le principe énoncé ci-dessus de la façon suivante :


4.9
4.11
Combiné

Volume (10³m³)
438 250
1 182 441
1 620 691

Coûts ($)
6 845 690
11 484 000
18 329 690

Coût moyen (¢/m³)
1,562
0,971
1,131

Variation coût moyen combiné vs coût moyen réel  
-27,6%
+16,5%



Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.74
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